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Plan d’intervention

1. La planification

2. L’urbanisme opérationnel

3. Zoom sur le ZAN

4. Zoom sur les ZAEnR

5. Éléments contentieux



ContexteCadre général
- Loi « SRU » du 13 décembre 2000

- Loi « NOTRe » du 7 août 2015

- Ordonnance du 23 septembre 2015 modifiant le Code de l’urbanisme

- Loi « ELAN » du 23 novembre 2018

- Ordonnance du 17 juin 2020 relative à la modernisation du SCoT

- Loi « Climat et résilience » du 22 août 2021

- Loi « 3DS » du 21 février 2022

- Loi « Accélération des énergies renouvelables » du 10 mars 2023

- Loi « ZAN » du 20 juillet 2023



LA PLANIFICATION
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Loi (codes)

SRADDET

SCoT

PLU / PLUi

Autorisations, permis de construire…

État

Région

Intercommunalité

Commune ou 
Intercommunalité



Source : PETR Sud-Manche Baie du Mont-Saint-Michel

PDM
Plan de Mobilité
(depuis janvier 2021)



=> Créé par la loi NOTRe du 7 août 2015

« La région, à l'exception de la région d'Ile-de-France, des régions 
d'outre-mer et des collectivités territoriales à statut particulier exerçant 
les compétences d'une région, élabore un schéma régional 
d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires » 
(art. L.4251-1 du CGCT).

En Ile-de-France : Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF)

En Corse : Plan d’Aménagement et de Développement DUrable de la Corse (PADDUC)

=> Le SRADDET constitue le nouveau cadre de la planification 
régionale en matière d’aménagement du territoire

Le Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Égalité des Territoires 

(SRADDET)







Contexte

Le SRADDET définit les objectifs obligatoires régionaux, en matière :

> d'infrastructures de transport, d'intermodalité et de développement 
des transports portant sur le transport de personnes et le transport de 
marchandises 

> de maîtrise de l'énergie, d'atténuation du changement climatique, 
de lutte contre la pollution de l’air

> de protection et de la restauration de la biodiversité fondés sur 
l'identification des espaces formant la trame verte et bleue

> de prévention, de recyclage et de valorisation des déchets 

Source : art. L.4251-1 du CGCT

Objectifs du SRADDET



Contexte

Le SRADDET comporte :

> un rapport présentant une synthèse de l’état des lieux, les enjeux 
dans les domaines du schéma et les objectifs, ceux-ci sont traduits 
dans une carte synthétique et illustrative au 1/150 000e.

> un fascicule des règles générales accompagnés de documents 
graphiques et de propositions de mesures d’accompagnement 
destinées aux autres acteurs de l’aménagement et du développement 
durable ;

> des annexes dont le rapport sur les incidences environnementales.

Contenu du SRADDET



Contexte

> Conséquence « politique »

Les premiers SRADDET sont adoptés en 2019-2020 par les Conseils 
régionaux.

> Conséquence « démocratique »

Le projet de schéma est soumis à enquête publique. Il fait l'objet d'un 
bilan dans les six mois suivant le renouvellement général des conseils 
régionaux pour voir si une révision s'impose.

> Conséquence « juridique »

Les documents d'urbanisme seront mis en compatibilité lors de leur 
première révision qui suivra l'adoption du schéma régional.

Conséquences du SRADDET



ContexteSRADDET de Normandie / Dates



ContexteSRADDET de Normandie

Voir https://www.normandie.fr/le-sraddet

https://www.normandie.fr/le-sraddet


Le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) est l’outil de conception et 
de mise en œuvre d’une planification stratégique intercommunale, 
à l’échelle d’un large bassin de vie ou d’une aire urbaine, dans le cadre 
d’un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD).

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)



Objectifs du SCoT

Le SCoT est chargé d’intégrer les documents de planification supérieurs 
(SDAGE, SAGE, SRCE, SRADDET ) et devient ainsi le document pivot : 
on parle de SCoT intégrateur, ce qui permet aux PLU / PLUi et cartes 
communales de ne se référer juridiquement qu’à lui.

À l’échelle intercommunale locale, il assure ainsi la cohérence des 
documents sectoriels intercommunaux (PLH, PDU, Plan de mobilité), 
des plans locaux d’urbanisme intercommunaux (PLUi) ou communaux 
(PLU ) et des cartes communales qui doivent tous être compatibles avec 
les orientations du SCoT.





«  Le schéma de cohérence territoriale comprend :

1°Un projet d'aménagement stratégique ;

2°Un document d'orientation et d'objectifs ;

3°Des annexes.

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs 
documents graphiques. »

Source : art. L.141-2 du Code de l’urbanisme

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)



Le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS)* permet aux élus de se projeter 
dans le temps long à travers la spatialisation d’un projet politique prospectif à 
horizon de 20 ans.

Il s’assure du respect des équilibres locaux et de la mise en valeur de 
l’ensemble du territoire par une complémentarité entre développement de 
l’urbanisation, système de mobilités et espaces à préserver.

Il fixe en outre, par tranches de dix années, un objectif de réduction du rythme 
de l'artificialisation (objectif ZAN).

Source : art. 141-3 du Code de l’urbanisme (loi du 22 août 2021)

* Le PAS a remplacé le Plan d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD) depuis le 1er avril 2021

Contenu du SCoT



Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) est le document opposable 
juridiquement. 

Il définit « les orientations générales d'organisation de l'espace, de coordination 
des politiques publiques et de valorisation des territoires » et repose sur la 
complémentarité entre :

1. Les activités économiques, artisanales, commerciales, agricoles et forestières

2. L’offre de logement et d’habitat renouvelée, équipements, mobilités…

3. Les transitions écologiques et énergétiques 

Source : art. L.141-4 du Code de l’urbanisme (loi du 10 mars 2023)

Contenu du SCoT



- la lutte contre l'étalement urbain et le réchauffement climatique,

- le développement des énergies renouvelables,

- la prévention des risques naturels, technologiques et miniers,

- la préservation et la valorisation de la biodiversité, des ressources naturelles, 
des espaces naturels, agricoles et forestiers ainsi que des paysages, 

- l’insertion et la qualité paysagères des différentes activités humaines 
(notamment des installations de production et de transport des énergies 
renouvelables)

Transitions écologiques et énergétiques ?



Conséquences du SCoT

L’initiative revient aux élus des structures intercommunales. 

Les élus sont responsables de l’élaboration du document, l’approuvent par 
délibération de l’établissement public compétent (syndicat mixte ou EPCI ), 
en assurent le suivi et décident de sa mise en révision.

Au début de l’élaboration du SCoT, les élus délibèrent sur les modalités de 
concertation associant les habitants pendant toute la durée de la procédure.

Les représentants de l’État, du Conseil régional, du Conseil départemental et 
des chambres consulaires sont notamment associés à cette élaboration.

La durée d’élaboration d’un SCoT varie généralement entre 3 et 5 ans.



Exemple de SCoT





Nouveauté de la loi « Climat et résilience »

Nouvel objectif de tendre à limiter l’artificialisation des sols et d’aboutir, à 
terme au « zéro artificialisation nette » (ZAN) 
Source : article L.101-2 du Code de l’urbanisme

Cet objectif doit être intégré aux différents documents d’urbanisme, 
notamment dans les SRADDET, les SCoT et les PLU.

PRINCIPE



L’évolution des SRADDET doit être engagée et l’entrée en vigueur du 
document modifié interviendra dans un délai de deux ans à compter du 
24 août 2021 (délai reporté au 22 février 2024 par la loi « 3DS », puis au 
22 novembre 2024 par la loi « ZAN » du 20 juillet 2023).

L'entrée en vigueur du SCoT modifié ou révisé intervient au plus tard à 
l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de la promulgation de la loi 
(délai reporté au 22 février 2027).

Pour les PLU modifiés ou révisés et les cartes communales révisées, 
leur entrée en vigueur intervient dans un délai de six ans à compter du 
24 août 2021 (délai reporté au 22 février 2028).

Nouveauté de la loi « Climat et résilience »

CONSÉQUENCES



SRADDET

SCoT

PLU / PLUi

Avant le 22 novembre 2024

Avant le 22 février 2027

Avant le 22 février 2028

De nouveaux documents attendus



En cas d’absence de modification ou de révision du SCoT dans le délai 
prescrit, les ouvertures à l’urbanisation de certains secteurs (zones 
identifiées à urbaniser, secteurs non constructibles des cartes communales) 
sont suspendues jusqu’à l’entrée en vigueur du schéma  révisé ou modifié. 

Si le PLU (ou la carte communale) modifié ou révisé n’est pas entré en 
vigueur dans le délai de 6 ans, aucune autorisation d’urbanisme ne peut 
être délivrée, dans une zone à urbaniser du plan local d'urbanisme ou dans 
les secteurs de la carte communale où les constructions sont autorisées, 
jusqu'à l'entrée en vigueur du plan local d'urbanisme ou de la carte 
communale ainsi modifié ou révisé.

Nouveauté de la loi « Climat et résilience »

SANCTIONS



Entrée en vigueur des PLU / SCoT
Cadre général

Ordonnance et décret du 7 octobre 2021

Conséquence pratique

Depuis le 1er juillet 2023, les SCoT, les PLU, les PLUi ainsi que les 
délibérations qui les approuvent ne pourront entrer en vigueur que s’ils 
ont été publiés de façon dématérialisée sur le portail national de 
l’urbanisme :

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

À ne pas confondre avec https://www.geoportail.gouv.fr/





53 communes (111 historiques) / 75 000 
habitants

https://lisieux-normandie.fr/territoire/les-
competences/

https://lisieux-normandie.fr/territoire/les-competences/
https://lisieux-normandie.fr/territoire/les-competences/


Quelle planification intercommunale ?



Les documents sectoriels intercommunaux

Le Plan de Mobilité
(ancien plan de déplacements urbains / PDU)

Le Programme Local de l’Habitat (PLH)



Le Plan de mobilité

Le plan de mobilité (anciennement PDU) est un document de planification 
prévu par le Code des transports qui détermine l’organisation du 
transport des personnes et des marchandises, la circulation et le 
stationnement (art. L.1214-1 Code des transports).
Tous les modes de transports sont concernés, ce qui se traduit par la mise 
en place d’actions en faveur des modes de transports alternatifs à la 
voiture particulière (VP) : les transports publics (TP), les deux roues, la 
marche…

« Le plan de mobilité est élaboré ou révisé à l'initiative de l'autorité 
compétente pour l'organisation de la mobilité sur le territoire qu'il couvre. »

Source : art. L.1214-14 du Code des transports



Contenu du Plan de mobilité

Les mesures à mettre en place concernent :
• l’amélioration de la sécurité de tous les déplacements ;
• la diminution du trafic automobile (ou trafic routier) ;
• le développement des transports collectifs et des déplacements moins 
polluants ;
• l’organisation du stationnement sur voirie et dans les parcs de stationnement ;
• le transport et la livraison des marchandises, tout en rationalisant les conditions 
d’approvisionnement et de maintien des activités commerciales et artisanales ;
• la mise en place d’une tarification et d’une billettique intégrées ;
• l'encouragement des entreprises et des collectivités publiques à favoriser le 
transport de leur personnel.



Le Programme Local de l’Habitat (PLH)

Le Programme Local de l’Habitat (PLH) est un document stratégique de 
programmation qui inclut l’ensemble de la politique locale de l’habitat :
> parc public et privé, gestion du parc existant et des constructions nouvelles, 
populations spécifiques.

L’élaboration d’un PLH est obligatoire pour :
• les métropoles ;
• les communautés urbaines ;
• les communautés d’agglomération ;
• les communautés de communes compétentes en matière d’habitat de plus de 
30 000 habitants comprenant au moins une commune de plus de 10 000 
habitants.



Le Programme Local de l’Habitat (PLH)

« Le programme local de l'habitat est établi par un établissement public de 
coopération intercommunale pour l'ensemble de ses communes membres... »

Il définit les objectifs de logement pour une durée de 6 ans.

Source : art. L.302-1 du Code de la construction et de l’habitation 



Contenu du PLH

Outre les besoins en logement, le PLH doit répondre aux besoins en 
hébergement et favoriser la mixité sociale et le renouvellement 
urbain.

Il doit être doté d’un dispositif d’observation de l’habitat sur son 
territoire, afin de pouvoir suivre les effets des politiques mises en œuvre.

À partir d’un diagnostic de la situation existante, le PLH définit les 
objectifs à atteindre, notamment l’offre nouvelle de logements et de 
places d’hébergement en assurant une répartition équilibrée et 
diversifiée sur les territoires.



PLH : exemple

Voir le document



L’URBANISME OPÉRATIONNEL
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L’urbanisme opérationnel

  1. Définitions
 
  2. Les autorisations d’urbanisme

  3. Procédure IADS

  4. Le zonage

 



1. Définitions

Planification urbaine (ou territoriale)

Ensemble des documents qui organisent l’aménagement de 
l’espace sur les territoires pour l’avenir.

Exemples : PLU, PLUi, SCoT…

Urbanisme opérationnel

Ensemble des actions conduites ayant pour objet la fourniture de 
terrains à bâtir, la construction de bâtiments ou le traitement de 
quartiers et d'immeubles existants.

Exemples : permis de construire, ZAC…



Source : CAUE Ardèche 

Planification urbaine (exemple)

RNU : art. R.111.1 à R.111-53 du Code de l’urbanisme



L’urbanisme opérationnel

Définition
 
 Ensemble des actions ayant pour objet :

 - la fourniture de terrains à bâtir,

 - la construction de bâtiments,

 - ou le traitement de quartiers et immeubles existants 
(recomposition urbaine, réhabilitation, résorption de l’habitat 
insalubre).



2. Les autorisations d’urbanisme

Définition

 Autorisation donnée par une autorité administrative pour :

 - édifier une ou plusieurs constructions nouvelles,

 - ou modifier une ou plusieurs constructions existantes,

 préalablement à l’exécution des travaux.   



Les autorisations d’urbanisme

 Passage de 11 à 4 types d’autorisation : 

  - Permis de construire (art. L.421-1 du Code de l’urbanisme)
   
  - Permis d’aménager (art. L.421-2 du Code de l’urbanisme)

  - Permis de démolir (art. L.421-3 du Code de l’urbanisme)

  - Déclaration préalable (art. L.421-4 du Code de l’urbanisme)

 Cette simplification résulte de l’ordonnance du 8 décembre 2005
 et de la loi du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 

logement (ENL)



Permis de construire

Le permis de construire est une autorisation d'urbanisme délivrée 
par la mairie de la commune où se situe le projet. Il concerne les 
constructions nouvelles, même sans fondation, de plus de 20 m² 
de surface de plancher.

Pour les bâtiments existants, des travaux d'extension ainsi que le 
changement de destination peuvent également être soumis à 
permis. Les travaux qui ne relèvent pas du permis de construire 
sont en principe soumis à déclaration préalable de travaux.

Source : art. L.421-1 du Code de l’urbanisme



Permis d’aménager

Le permis d'aménager est une autorisation d'urbanisme qui 
permet à l'administration de contrôler les aménagements 
réalisés sur un terrain.

Le permis d’aménager concerne, par exemple, la création d'un 
lotissement, d'un camping ou d'aires de stationnement. Les 
opérations soumises à cette autorisation peuvent varier si le 
projet est situé dans le périmètre d'un secteur sauvegardé, 
dans un espace remarquable ou dans un milieu littoral à 
préserver.

Source : art. L.421-2 du Code de l’urbanisme



Permis de démolir

Le permis de démolir est une autorisation d'urbanisme. Il est 
requis avant la démolition partielle ou totale d'une construction 
relevant d'une protection particulière ou située dans un secteur 
où ce permis est obligatoire.

Lorsque la démolition est liée à un projet de construction ou 
d'aménagement, la demande de démolition peut être faite avec la 
demande de permis de construire ou d'aménager.

Source : art. L.421-3 du Code de l’urbanisme



Déclaration préalable

Une déclaration préalable de travaux (DP) est une autorisation 
d'urbanisme qui peut être exigée pour des travaux non soumis 
à permis de construire. Elle peut être obligatoire pour 
l'extension d'un bâtiment existant, des travaux modifiant l'aspect 
extérieur, des constructions nouvelles ou le changement de 
destination d'un bâtiment.

La DP permet à la mairie de vérifier le respect des règles 
d'urbanisme en vigueur.

Source : art. L.421-4 du Code de l’urbanisme



 



 



Certificat(s) d’urbanisme (CU)

« Le certificat d'urbanisme, en fonction de la demande présentée :

a) Indique les dispositions d'urbanisme, les limitations 
administratives au droit de propriété et la liste des taxes et 
participations d'urbanisme applicables à un terrain ;

b) Indique en outre, lorsque la demande a précisé la nature de 
l'opération envisagée ainsi que la localisation approximative et la 
destination des bâtiments projetés, si le terrain peut être utilisé 
pour la réalisation de cette opération ainsi que l'état des 
équipements publics existants ou prévus. »

Source : art. L.410-1 du Code de l’urbanisme

Le CU est valable 18 mois à compter de sa signature

Certificat
d’information

Certificat
opérationnel



Contenu d’un permis de construire

 - Des plans (de situation, de masse, de coupe, de façade)

 - Formulaire Cerfa (nouveaux modèles depuis le 1er janvier 2023)

 - Document graphique

 - Photographies

 - Notice descriptive

 - Attestation thermique



Plan de situation



Plan de masse



Plan de coupe



Plan de façade



Attestation thermique

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement (loi Grenelle 1), a introduit le dispositif des 
attestations de prise en compte de la réglementation thermique. 
L’objectif est de contribuer à l’amélioration de la performance 
énergétique des bâtiments neufs.

Cela se traduit par la création de deux documents à établir à deux 
moments clés du processus de construction :

- au dépôt de la demande de permis de construire, 

- à l’achèvement des travaux de construction d’un bâtiment.



Attestation thermique

Les nouvelles exigences de performance énergétique et 
environnementale sont applicables à la construction de bâtiments 
ou parties de bâtiments d'habitation soumis à permis de construire 
ou d'une déclaration préalable déposée depuis le 1er janvier 
2022.

Source : art. R.172-1 du Code de la construction et de l’habitation



Attestation thermique

« La construction de tout bâtiment ou partie de bâtiment soumise à la 
présente section atteint des résultats minimaux dans les domaines 
suivants : 
1° Le besoin en énergie du bâtiment, calculé pour des conditions de 
fonctionnement définies, pour le chauffage, le refroidissement et l'éclairage 
(…) ; 
2° La consommation d'énergie primaire et la consommation d'énergie 
primaire non renouvelable du bâtiment (…) exprimée en kWh/ m2/ an ; 
3° L'impact sur le changement climatique de la consommation d'énergie 
primaire (…) exprimé en kgCO2eq/m2 ; 
4° L'impact sur le changement climatique lié aux composants du bâtiment, 
à leur transport, leur installation et l'ensemble du chantier de construction 
(…) ; »

Source : art. R.172-4 du Code de la construction et de l’habitation 



Délais d’instruction

Le délai d'instruction de droit commun est de :

- 1 mois pour les déclarations préalables ;

- 2 mois pour les demandes de permis de démolir et pour les 
demandes de permis de construire portant sur une maison 
individuelle (…) ;

- 3 mois pour les autres demandes de permis de construire et 
pour les demandes de permis d'aménager.



Procédure

 



Permis tacite

Définition

Permis de construire (ou d'aménager ou de démolir) obtenu en 
l’absence d’une notification expresse de la mairie à l’issue du 
délai légal d’instruction.

Règle du SVA (Silence Vaut Accord)

Principe : le silence gardé par l’administration vaut accord tacite.

Pour une déclaration de travaux, on parle de « décision de non 
opposition à déclaration préalable ».



Permis tacite

« À défaut de notification d'une décision expresse dans le délai 
d'instruction (…), le silence gardé par l'autorité compétente vaut, 
selon les cas : 

a) Décision de non-opposition à la déclaration préalable ; 

b) Permis de construire, permis d'aménager ou permis de démolir 
tacite. » 

Source : art. R.424-1 du Code de l’urbanisme



Ordonnance du 6 novembre 2014 prévoit la mise en place de la saisine par 
voie électronique (SVE)

Loi Elan du 23 novembre 2018 prévoit la mise en place des téléprocédures 
en matière d’urbanisme (article L.423-3 du Code de l’urbanisme)

Entrée en vigueur au 1er janvier 2022 de la SVE en matière de demande 
d’autorisation d’urbanisme. 

Depuis le 6 janvier 2022, nouveaux formulaires Cerfa pour les déclarations 
préalables, permis de construire, permis d’aménager et permis de démolir.

Voir https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/autorisations-
urbanisme

Procédure d’instruction des autorisations 
d’urbanisme (IADS)



Téléprocédure

« Les communes dont le nombre total d'habitants est supérieur à
3 500 disposent d'une téléprocédure spécifique leur permettant de 
recevoir et d'instruire sous forme dématérialisée les demandes 
d'autorisation d'urbanisme».

Source : art. L.423-3 du Code de l’urbanisme (loi ELAN du 23/11/2018)





Affichage



Affichage

« Mention du permis explicite ou tacite ou de la déclaration préalable 
doit être affichée sur le terrain, de manière visible de l'extérieur, par 
les soins de son bénéficiaire, dès la notification de l'arrêté ou dès la 
date à laquelle le permis tacite ou la décision de non-opposition à la 
déclaration préalable est acquis et pendant toute la durée du 
chantier. »

Source : art. R.424-15 du Code de l’urbanisme



Validité

« Le permis de construire, d'aménager ou de démolir est périmé 
si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à 
compter de la notification (…) ou de la date à laquelle la décision 
tacite est intervenue. » 

Source : art. R.424-17 du Code de l’urbanisme





Le principe « ERC »

Éviter les atteintes à l’environnement

Réduire leur portée

Compenser par des mesures d’effet équivalent



Le principe « ERC »

Exemple de projet de changement de zonage 



ZOOM SUR LE ZAN
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Quelques chiffres
 3,5 millions d’hectares sont aujourd’hui artificialisés en France, soit 
6,4 % du territoire. Ramené à la population, c’est 15 % de plus qu’en 
Allemagne et 57 % de plus qu’au Royaume-Uni ou en Espagne. 

 Entre 20 000 et 30 000 hectares sont pris chaque année sur la nature 
et les terres agricoles. 

 L’artificialisation augmente presque quatre fois plus vite que la 
population (+ 70 % depuis 1981 contre + 19 % sur la même période pour 
la population). 

 L’habitat contribue à près de 50 % du rythme d’artificialisation, les 
infrastructures pour 16 %, les commerces et services marchands pour 
5 %. 

Tous les territoires sont concernés, y compris ceux dont la population 
décroît.



Artificialisation des sols en France



Artificialisation des sols
en Normandie



L’objectif ZAN à terme

Avec la loi Climat et résilience du 22 août 2021, la lutte contre 
l’artificialisation des sols fait son entrée dans les grands objectifs de 
l’action des collectivités publiques en fixant « un objectif d’absence 
d’artificialisation nette à terme ».

Son article 191 précise : « afin d’atteindre l’objectif national d’absence 
de toute artificialisation nette des sols en 2050, le rythme de 
l’artificialisation des sols dans les dix années suivant la promulgation de 
la présente loi doit être tel que, sur cette période, la consommation 
totale d’espace observée à l’échelle nationale soit inférieure à la 
moitié de celle observée sur les dix années précédant cette date. 
Ces objectifs sont appliqués de manière différenciée et territorialisée, 
dans les conditions fixées par la loi ».



L’objectif ZAN à terme



Définition à connaître

L’artificialisation est définie comme : l’altération durable de tout ou 
partie des fonctions écologiques d’un sol, en particulier de ses 
fonctions biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que de son 
potentiel agronomique par son occupation ou son usage.

Source : art. L.101-2-1 du Code de l’urbanisme

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043967077


Définition à connaître

La renaturation d’un sol, ou désartificialisation, consiste en des 
actions ou des opérations de restauration ou d’amélioration de la 
fonctionnalité d’un sol, ayant pour effet de transformer un sol 
artificialisé en un sol non artificialisé.

Source : art. L.101-2-1 du Code de l’urbanisme

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043967077


Définition à connaître

L’artificialisation nette des sols est définie comme : le solde de 
l’artificialisation et de la renaturation des sols constatées sur un 
périmètre et sur une période donnés.

Source : art. L.101-2-1 du Code de l’urbanisme

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043967077


Définition à connaître

Surface artificialisée

Surface dont les sols sont soit imperméabilisés en raison du 
bâti ou d’un revêtement, soit stabilisés et compactés, soit 
constitués de matériaux composites.

Source : art. L.101-2-1 du Code de l’urbanisme

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043967077


Définition à connaître

Surface non artificialisée

Surface soit naturelle, nue ou couverte d’eau, soit végétalisée, 
constituant un habitat naturel ou utilisée à usage de cultures.

Source : art. L.101-2-1 du Code de l’urbanisme

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043967077


Définition à connaître

Les surfaces non artificialisées sont les surfaces :

6° naturelles qui sont soit nues (sable, galets, rochers, pierres 
ou tout autre matériau minéral, y compris les surfaces 
d'activités extractives de matériaux en exploitation) soit 
couvertes en permanence d'eau, de neige ou de glace.

7° à usage de cultures, qui sont végétalisées (agriculture, 
sylviculture) ou en eau (pêche, aquaculture, saliculture).

8° naturelles ou végétalisées constituant un habitat naturel, 
qui n'entrent pas dans les catégories 5°, 6° et 7°.

 

Source : art. R.101-1 du Code de l’urbanisme

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045727061


Échelle 

La marge de manœuvre des auteurs des documents d’urbanisme va être 
limitée :

- le classement (zone artificialisée ou non) est effectué selon 
l'occupation effective du sol observée, et non selon les zones ou secteurs 
délimités par les documents de planification et d'urbanisme. 

- l'occupation effective est mesurée à l'échelle de polygones dont la 
surface est définie en fonction de seuils de référence précisés par arrêté 
ministériel.



Impacts sur les documents d’urbanisme

Les documents d’urbanisme doivent désormais fixer :

- « une trajectoire permettant d’aboutir à l’absence de toute artificialisation 
nette des sols » ;

- « par tranches de dix années, [...] un objectif de réduction du rythme de 
l’artificialisation ». 

Concrètement, la poursuite de cette trajectoire signifie que lors de la 
première tranche de dix années, le rythme d’artificialisation doit se traduire 
par une réduction de la consommation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers par rapport à la consommation réelle de ces espaces observés 
au cours des dix années précédentes. 



Impacts sur les documents d’urbanisme

Au niveau régional, dans le cadre des SRADDET, ce rythme « ne peut 
dépasser la moitié de la consommation d'espaces naturels, agricoles et 
forestiers observée au cours des dix années précédant la date [...] de 
promulgation de la loi [...] ».

Les autres documents d’urbanisme (PLU notamment) devront ensuite 
s’adapter en fonction de ces dispositions du SRADDET (ou du SDRIF 
en Ile-de-France).



Source : projet de SRADDET Normandie



Source : projet de SRADDET Normandie





Impacts sur les PLU(i)

- Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) doit 
désormais fixer « des objectifs chiffrés de modération de la consommation 
de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain » (art. L.151-5 du Code de 
l’urbanisme) ;

- Le PADD ne peut prévoir l’ouverture à l’urbanisation d’espaces naturels, 
agricoles ou forestiers que s’il est justifié, au moyen d’une étude de 
densification des zones déjà urbanisées, que la capacité d’aménager et 
de construire est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés (art. L.151-5 
du Code de l’urbanisme) ;

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043977707
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043977707
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043977707
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043977707


Impacts sur les PLU(i)

- Une zone AU ne peut être ouverte à l’urbanisation si, dans un délai 
de six ans suivant sa création, elle n’a pas déjà été ouverte à 
l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières significatives 
(art. L.153-31 du Code de l’urbanisme) ;

- Les orientations d’aménagement et de programmation doivent 
désormais définir en cohérence avec le PADD, un échéancier prévisionnel 
d’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation des 
équipements correspondant à chacune d’elles (art. L.151-6-1 du Code de 
l’urbanisme). Il en va de même de la définition des « actions et opérations 
nécessaires pour mettre en valeur les continuités écologiques » ;

- L’évaluation d’un PLU qui était imposée tous les neuf ans doit 
désormais avoir lieu tous les six ans (art. L.153-27 du Code de 
l’urbanisme).

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037666741/2022-03-26/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043958270
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043958270
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043977819
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043977819


Impacts sur les autorisations

- Disposition permettant d’autoriser l’installation de dispositifs de 
végétalisation des façades et des toitures en dérogeant aux règles de 
hauteur et d’aspect extérieur des constructions (art. L.152-5-1 du Code 
de l’urbanisme) ;

- Disposition permettant d’autoriser les constructions faisant preuve 
« d'exemplarité environnementale » à déroger aux règles des PLU 
relatives à la hauteur, afin d’éviter d'introduire une limitation du nombre 
d’étages par rapport à un autre type de construction (art. L.152-5-2 du 
Code de l’urbanisme).

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043959975
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043959975
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043959666
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043959666


Le cas des friches

Le renouvellement des friches apparaît comme un des moyens 
essentiels de cette densification sans artificialisation souhaité par 
le législateur.

On entend par « friche » tout bien ou droit immobilier, bâti ou 
non bâti, inutilisé et dont l’état, la configuration ou l’occupation 
totale ou partielle ne permet pas un réemploi sans un 
aménagement ou des travaux préalables (Art. L. 111-26 du Code 
de l’urbanisme).



Le cas des friches

- Les projets de construction ou de travaux réalisés sur une friche peuvent 
être autorisés, par décision motivée de l’autorité compétente pour délivrer 
l’autorisation d'urbanisme, à déroger aux règles relatives au gabarit, dans 
la limite d’une majoration de 30 % de ces règles, et aux obligations en 
matière de stationnement, lorsque ces constructions ou travaux visent à 
permettre le réemploi de ladite friche (art. L.152-6-2 du Code de 
l’urbanisme) ;

- Un nouveau mécanisme de certificat de projet est institué à titre 
expérimental pour une durée de 3 ans (art. 212 de la loi). Lorsqu’un projet 
est intégralement situé sur une friche et qu’il est soumis à une ou 
plusieurs autorisations, le porteur peut demander au préfet un certificat de 
projet.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043959705
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043959705
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043957241


Nouveau rapport obligatoire

Le maire d’une commune ou le président de l’EPCI doté d’un PLU, d’un 
document d’urbanisme en tenant lieu ou d’une carte communale doit 
présenter au conseil municipal (ou à l’assemblée délibérante), au moins 
une fois tous les trois ans, un rapport relatif à l’artificialisation des sols 
sur son territoire au cours des années civiles précédentes (art. L.2231-1 
du CGCT).

Ce rapport rend compte de la mesure dans laquelle les objectifs de lutte 
contre l’artificialisation des sols sont atteints. Il donne lieu à un débat au 
sein du conseil municipal ou de l’assemblée délibérante. Le débat est suivi 
d’un vote.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043977988/2022-03-26/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043977988/2022-03-26/


Données nationales sur les zones basses - 2024

Recul du trait de côte
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Loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la 
production d'énergies renouvelables



« I.-La définition des zones d'accélération pour l'implantation d'installations 
terrestres de production d'énergies renouvelables ainsi que de leurs ouvrages 
connexes répond aux principes suivants : 
1° Elles présentent un potentiel permettant d'accélérer la production d'énergies 
renouvelables (…) ; 
2° Elles contribuent à la solidarité entre les territoires et à la sécurisation de 
l'approvisionnement (…) ; 
3° Elles sont définies dans l'objectif de prévenir et de maîtriser les dangers ou les 
inconvénients qui résulteraient de l'implantation d'installations de production d'énergies 
(…) ; 
4° Elles sont définies, pour chaque catégorie de sources et de types d'installation de 
production d'énergies renouvelables, en tenant compte de la nécessaire 
diversification des énergies renouvelables en fonction des potentiels du territoire 
concerné et de la puissance d'énergies renouvelables déjà installée ; 
5° A l'exception des procédés de production en toiture, elles ne peuvent être 
comprises dans les parcs nationaux et les réserves naturelles ni, lorsqu'elles 
concernent le déploiement d'installations utilisant l'énergie mécanique du vent, dans les 
sites classés dans la catégorie de zone de protection spéciale ou de zone spéciale de 
conservation des chiroptères au sein du réseau Natura 2000 ; 
6° Elles sont identifiées en tenant compte de l'inventaire relatif aux zones d'activité 
économique (…). »
Source : Art. L.141-5-3 I du Code de l’énergie



« II.-Pour l'identification des zones d'accélération mentionnées au I du présent article : 

1° L'Etat et, pour les informations relatives aux réseaux d'électricité et de gaz, les 
gestionnaires des réseaux publics d'électricité et de gaz mettent à la disposition 
des communes, des établissements publics de coopération intercommunale, des 
autorités organisatrices de la distribution d'énergie (…), des départements et des régions 
les informations disponibles relatives au potentiel d'implantation des énergies 
renouvelables. Ces informations portent notamment sur les potentiels énergétiques, 
renouvelables et de récupération mobilisables, sur la part déjà prise par chaque 
établissement public de coopération intercommunale dans le déploiement des énergies 
renouvelables, sur les capacités d'accueil existantes des réseaux publics d'électricité et 
de gaz naturel sur le territoire, sur les capacités planifiées sur ce même territoire (…) et 
sur les objectifs nationaux définis par la programmation pluriannuelle de l'énergie (…). 
A cet effet, les informations relatives au potentiel de développement de la production à 
partir d'énergie solaire peuvent être mises à disposition sous la forme d'un cadastre 
solaire. Celui-ci prend en compte les surfaces des toitures de toutes les constructions 
bâties situées sur le territoire ainsi que les surfaces au sol déjà artificialisées, y compris 
les parcs de stationnement. L'Etat met numériquement à la disposition du public les 
informations du cadastre solaire. » 

Source : Art. L.141-5-3 II du Code de l’énergie
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Organisation des juridictions



Des contentieux en augmentation

Sources : Rapport d’activité du Conseil d’État



Des contentieux en augmentation

Sources : Rapport d’activité du Conseil d’État, mars 2022



Des contentieux en augmentation

Sources : Rapport d’activité du Conseil d’État, mars 2022



Contentieux devant le Conseil d’Etat



- Recours gracieux (adressé à l’auteur de l’acte)

- Recours hiérarchique (adressé au supérieur)

- Déféré préfectoral (exercé par le Préfet)

- Recours pour excès de pouvoir (REP)

- Recours de plein contentieux (responsabilité)

Différents types de recours



> Action exercée contre un acte

Recours par lequel un demandeur (requérant) 
demande au juge administratif de contrôler la légalité 
d’une décision administrative.

En cas d’illégalité, la décision sera annulée.

Le recours pour excès de pouvoir (REP)



Conditions de recevabilité

Cas d’ouverture Légalité interne

Légalité externe

Qualité du requérant

Nature de l’acte

Forme

Détournement de pouvoir

Le recours pour excès de pouvoir (REP)





Légalité externe : Légalité interne :

- Erreur de droit

- Erreur de fait

- Vice de procédure

- Vice de forme

- Vice de compétence - Erreur manifeste d’appréciation

Annulation totale de l’acte Annulation totale ou 
partielle de l’acte

Légalité externe / interne



Contre une délibération approuvant un PLU

Délibération d’un conseil municipal approuvant un projet de PLU 
différent de celui présenté lors de l’enquête publique et qui 
modifie l’économie générale du projet.

Conseil d’Etat, 17 mars 2021, Association syndicale des 
propriétaires de Beauvallon c/ Commune de Grimaud 

Exemple de REP



Révision d’un PLU

Cadre général 

Nécessité d’une enquête publique

Exemple récent

TA Versailles, 15 octobre 2021, Commune de Chambourcy



PLUi et population

Cadre général

Exemple récent

PLUi de la Communauté de communes du Pays de Bitche

(TA, Strasbourg, 14 octobre 2021)



Contre une délibération approuvant un PLU

Exemple de REP



Contre d’une délibération approuvant un PLUi

Délibération d’un conseil communautaire approuvant un projet de 
PLU intercommunal au motif que la consommation des espaces 
naturels et agricoles avait été insuffisamment prise en compte.

(41 recours)

TA Toulouse, 20 mai 2021, Collectif des riverains de l’avenue de la 
République c/ Métropole de Toulouse

Exemple de REP



Contre d’un permis de construire

Permis de construire portant sur la construction d’un immeuble 
d’habitat collectif de 22 logements, dans une commune de la 
Drôme.

L’article UC13 du PLU prévoit que : « Les plantations existantes 
doivent être maintenues ou remplacées »

Le projet du pétitionnaire ne prévoyant pas le remplacement des 
arbres à abattre pour réaliser le projet, le permis de construire est 
annulé.

TA Grenoble, 6 avril 2021, Commune de Tain l’Hermitage

Exemple de REP



> Action exercée contre une action

Recours par lequel le requérant demande au juge 
administratif, non seulement de valider ou d’annuler 
un acte administratif, mais également de réformer 
l’acte, de lui en substituer un nouveau ou encore 
de condamner au paiement d’une somme d’argent.

Recours de plein contentieux



 
La responsabilité administrative peut être définie comme :

« la sanction de l’obligation de l’administration, ou d’une 
personne privée chargée d’une mission de service public, 
de réparer le dommage qu’elle cause à autrui ».

Recours de plein contentieux





Infractions aux règles d’urbanisme
Qui peut constater les infractions ?

Art. L.480-1 du Code de l’urbanisme
(OPJ, agents de PJ, agents publics commissionnés, assermentés) 

Quelles sont les peines encourues ?

Art. L.480-4 du Code de l’urbanisme, modifié par la loi « Climat & 
résilience » du 22 août 2021
(6 000 euros par mètre carré de surface illicite, 6 mois de prison)

Exemple récent :

Cass. Crim., 8 décembre 2020, SCI Fourseasons Group 
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